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et si opportune au lendemain surtout des épreuves de la guerre et des vides que le
terrible conflit a semés dans les rangs du clergé. En témoignage de sa spéciale
bienveillance et comme gage de l'abondance des bénédictions que le divin Maître
leur réserve, Sa Sainteté accorde de grand cœur à ces personnes dévouées et à

leurs adhérents la bénédiction apostolique. — Signé : Cardinal Gasparri. »

On sait • en quelle estime Benoit XV, de même que ses devanciers, tenait
l'Université de Fribourg et spécialement sa Faculté de théologie, qui a le mérite
d'enseigner la pure doctrine de saint Thomas, « la doctrine même de l'Eglise »,

comme l'a écrit Benoit XV, résumant la pensée des papes et des docteurs.

Quant à l'Œuvre si hautement encouragée par S. S. Benoit XV, par
Monseigneur notre Evéque ensuite, elle a eu la joie, grâce aux premières bonnes

volontés, de venir en aide déjà à une dizaine d'étudiants prêtres ou aspirants
ecclésiastiques. Mais, la cause est aussi vaste qu'importante. Puisse donc se réaliser
le vœu du Pontife qui l'a bénie paternellement et qui, n'en doutons pas, du haut du

Ciel, continue à l'aimer Puissent-ils être nombreux les catholiques soucieux de

servir la vérité Qu'ils apportent chacun leur obole cordiale La plus humble est

utile, la plus humble est reçue avec reconnaissance.

(Envoi sans frais par compte de chèques lia 446, Fribourg, Suisse.)
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SOCIÉTÉ DES INSTITUTRICES
Réunion mensuelle, jeudi lfir juin, à 2 1/2 heures, .4 la Villa

Miséricorde.
*

Examens du brevet de capacité
Les examens pour l'obtention du brevet de capacité que doivent

subir les aspirants et les aspirantes à l'enseignement primaire auront
lieu dans l'ordre suivant :

Lundi 3 et mardi 4 juillet : Epreuves écrites pour les candidats
des deux sexes ;

Lundi 17 et mardi 18 juillet : Examens oraux pour les candidats
des deux sexes ;

Mercredi 19 juillet : Examens des candidates pour les branches
professionnelles et des candidats pour quelques branches spéciales ;

Mardi 18 juillet : Examen des candidates au brevet de maîtresses
d'ouvrages, à l'école secondaire de Gambach.

L'horaire indiquera les locaux et déterminera l'ordre des branches

pour chaque série et chaque sexe.
Les examens commenceront chaque jour à 8 heures du matin.

Fribourg, le 24 mai 1922.
Le conseiller d'Etat, directeur,

Georges PYTHON.
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